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ASSOCIATION DE SECOURS MUTUELS PAR EXCELLENCE

A71S DE CONTRLIBUJTION
' On trouvera duns une autre page du IlBulletin,"lsai
&1iels des appels ci-dessous, lesquel. sont dus et payables au
résoier du bureau principal ou de la succursale, où chaque
ociétaire est inscrit, lebu avant lejour de la dernière assemblée
'Egulière de ce mois.
Pou.r le bureau principal, la dernière assemblée mens

lien le dernier mardi de chaque mois, à huit heures du S(
iielle a
ir.

les sociétaires inscrits au bureau principal et qui résident
kins une localité où est établi un bureau de perception, doivent
iire, le ou avant, le dernier mardi de ce mois, le versement
es appels ci-dessous au percepteur pour cette localité.

>tribution pour décès de sociétaires, appel No 62 ....
>ntribution mensuelle...................................

Totat..............

0 10

Les membre.q inscrits dans les bureaux de perception neoivent pas oublier que leurs contributions sont payables au
ureau du percepteur, et que cc dernier n'est pas tenu d'aller
ýs collecter ù domlicile. S'il le ffit, c'est par pure complai-
"'lce, et les j ociétaires qui seraient eu retard par le défaut
11 percepteur de, se rendre à~ leurs doimicilezz, s'exposent.%t
[te exclus de la particpation aux bénéfices.

AVIS
Plulsieurs membres nous écrivent nous demandant

quand les secours en maladie seront rétablis. Nous
répondons à toutes ces demandes de renseignements,
mais nous croyons qu'un avis général devrait suffire.

Les secours seront rétablis, par résolution du Bureau
Principal, lorsque les décès auront tous été payés. Les
membres seront informés par le Bu'leiiu du temps où
la caisse des secours recommancera à fonctionner. Tout
le monde est prié de tenir compte de cet avis.

A une -zéance du bureau (le direction de la S. B. S. Rk. tenue
en conformité <les règlements, le vingt-quatre février
180$, il a été Résolu :C
1. Attendu que, par la clause 2, art. 2, des règlenients,

il est loisible au bureau de direction de déclarer qu'une oc-
cupation est dangereuse et exclut de l'admission d ans la S.
r' S. R.

2. Attendu que cette clause s'applique aux sociétaires
qu., lors de leur admission. ne se livraient pas aux occupa-
tions réputées dangereuses ou déclarées telles par résolution
du bureau de direction.

3. Attendut qu'il imiporte tiu déclarer que l'occupation
de mineur dans le.s territoires du Kiondyke est. dangereuse
et exclut de l'admission clans la S. B. S. R.

4. Que tout sociétaire qui se livre à l'occupation de
mineur clans les territoires du Klondyke, sans en obtenir
préalablement la permisýsion du bureau de direction, est ipso
facto déchu (le tous ses droits de sociétaire.

P. BOUFIMARD,
VTraie copie citre

Québec, 2~5 février 1898.
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